
4. En ce qui concerne l'article 13, lorsqu'une personne physique qui,
immédiatement après avoir cessé d'être un résident d'un État contractant,
devient un résident de l'autre État contractant est considérée aux fins
d'imposition dans le premier État comme ayant aliéné un bien et est imposée
dans cet État en raison de cette aliénation, elle peut choisir, aux fins
d'imposition dans l'autre État, d'être considérée comme ayant vendu et racheté
le bien, immédiatement avant de devenir un résident de cet État, pour un
montant égal à sa juste valeur marchande à ce moment.

5. En ce qui concerne l'article 18, il est entendu que les règles suivantes
s'applique.

a) Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont aussi imposables dans
l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet État.
Toutefois, dans le cas de paiements périodiques de pension, y
compris les paiements faits en vertu de la législation sur la
sécurité sociale d'un État contractant, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder 15 pour cent de l'excédent du montant brut des
paiements faits au bénéficiaire au cours de l'année civile visée
sur douze mille dollars canadiens ou leur équivalent en manat
azerbaïdjanais.

b) Nonobstant les autres dispositions de la Convention, les
pensions et allocations de guerre (y compris les pensions et
allocations payées aux anciens combattants ou payées par
suite de dommages ou de blessures subis à l'occasion d'une
guerre) provenant d'un État contractant et payées à un résident
de l'autre État contractant sont exonérées d'impôt dans cet
autre État dans la mesure où elles le seraient si elles étaient
reçues par un résident du premier État.

6. Indépendamment de la participation des États contractants à l'Accord
général sur le commerce des services (GATS), ou à tout autre accord
international, les États contractants sont visés, dans leurs relations fiscales, par
les dispositions de la Convention.

7. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans
le revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, d'une


